
Pas à Pas : Envoi d’une 
ordonnance à la Pharmacie de  

Nouaillé-Maupertuis
Comment réussir à transmettre son ordonnance, via un canal sécurisé, à 
la Pharmacie de Nouaillé-Maupertuis pour que vos médicaments soient 

livrés à votre domicile (service gratuit).



1- Il vous faut aller sur le site internet de la Pharmacie de Nouaillé-
Maupertuis à l’adresse suivante : https://www.pharmacienobilienne.com/
dont voici la page d’accueil.

• Une fois sur le site web, vous
devrez descendre votre
curseur jusqu’à la rubrique
suivante : ORDONNANCE EN 
LIGNE (au milieu de la page 
d’accueil) ou cliquer directement
sur le lien suivant : 
https://www.pharmacienobilien
ne.com/#p1_ordonnance

https://www.pharmacienobilienne.com/
https://www.pharmacienobilienne.com/#p1_ordonnance


2-Rubrique à rechercher: ORDONNANCE EN 
LIGNE

• Cliquer sur le bouton au 
milieu de la page : envoyer 
votre ordonnance.



3- Vous serez redirigé vers une nouvelle page : 
https://www.pharmacienobilienne.com/ordonnance.html

• Vous pouvez ainsi renseigner 
les champs obligatoires et 
suivre le formulaire mis a 
votre disposition. 

https://www.pharmacienobilienne.com/ordonnance.html


4- Une fois au niveau de la rubrique « Votre 
Ordonnance »

• Cliquer sur “…” pour ouvrir le 
gestionnaire de fichiers et 
ainsi sélectionner votre 
ORDONNANCE à téléverser;



5- Une fois tous les champs renseignés, cliquer 
sur « Envoyer »

• La manipulation est 
maintenant terminée. 

• Attention!! Tant que vous 
n’avez pas appuyé sur 
« Envoyer » aucune 
ordonnance ne sera 
transmise à la pharmacie.



En cas de difficultés :

• Contactez directement la pharmacie au 05.49.46.81.76. Vous serez 
assistés dans vos démarches. 

• Votre médecin traitant peut également directement faxer votre 
ordonnance à la Pharmacie de Nouaillé-Maupertuis

• N’hésitez pas a contacter les services de la Mairie au 05.49.55.16.16 


